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L'opération se situe à environ 650 m du centre-ville de Saint-Rogatien, commune placée dans la couronne urbaine de La Rochelle.

Elle répond à une forte demande de terrains à bâtir pour les primo-accédants ; également chaque lotissement offrira des lots pour

des bailleurs sociaux (20 logements dans le lotissement "Les Oiseaux").

Les travaux débuteront par la mise en place d'un giratoire sur la RD111 dont la prise en charge est commune aux aménageurs des

3 lotissements.

Pour chaque lotissement porté par l'aménageur FRANCELOT SAS, les travaux comporteront : piquetage, bornage, viabilisation

avec création des voies, parkings ; desserte en eau potable, électricité, éclairage public, gaz, téléphone. Le chantier comprendra

également la réalisation des dispositifs d'assainissement des eaux pluviales et des eaux usées.

Les projets respectent la zone d'espace vert transitoire à aménager et définie au schéma d'orientation du PLU (transition paysagère

avec l'espace agricole et prolongeant l'espace vert de l'ancien canal anti-char des lotissements "Les Arts" et "La Résidence verte"

voisins). Les travaux d'espaces verts des lotissements FRANCELOT comprendront la réalisation des cheminements piétons et

espaces verts publics, les plantations d'arbres (arbres tiges + engazonnement dans les espaces de stationnement et arbres tiges +

arbustes dans les espaces à paysager). Les massifs et plantations seront traités dans un esprit champêtre avec des essences

locales. Ces travaux seront réalisés après les travaux relatifs aux VRD. S'il est jugé nécessaire, des apports de terre végétale

seront effectués dans les zones à planter et à engazonner.

Pour le lotissement "Les Oiseaux", la viabilisation débutera en janvier 2015.

Pour le lotissement "Les Peintres", la viabilisation débutera à partir de juin 2015.

Il s'agit pour FRANCELOT d'aménager 2 lotissements à usage d'habitation : l'occupation du site sera donc principale.

Les espaces communs, voies et espaces verts seront entretenus par l'aménageur jusqu'à rétrocession à la commune de Saint-

Rogatien.
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1/ Les 3 lotissements ont fait l'objet de 3 permis d'aménager, déposés par FRANCELOT SAS pour "Les Peintres" et "Les Oiseaux" le

05 mai 2014 pour le premier et le 28 mars 2014 pour le second.

2/ Le lotissement "Les Oiseaux" (31 037 m²) et le lotissement "Les Peintres" (10 604 m²) ont fait l'objet d'une Déclaration au titre de

la Loi sur l'eau et les milieux aquatiques. Les dossiers déposés en juin 2014 sont en cours d'instruction.

A savoir que le lotissement "Les Bourdines" a fait l'objet d'une déclaration dont le dossier a été déposé le 28 mai 2014.

Considérant que l'aménagement global de cette opération (3 lotissements), qui suit le schéma d'intention tracé au PLU qui n'a pas

fait l'objet d'une évaluation environnementale sur cette zone, couvre une SHON supérieur à 10 000 m², l'Autorité environnementale a

demandé aux deux aménageurs de suivre la procédure administrative suivante.

Lotissement "Les Oiseaux" - 46 lots - surface au plancher maximale égale à 9 992 m²

Lotissement "Les Peintres" - 14 lots - surface au plancher maximale égale à 2 800 m²

31 037 m²

10 604 m²

Lotissement "Les Bourdines" - 55 lots - surface au plancher maximale égale à 23 404 m² 38 117 m²

TOTAL opération : surface au plancher égale à 36 196 m² 79 758 m²

Lieu-dit "Les Gardes"

17 220 SAINT-ROGATIEN

Pour le lotissement "Les Oiseaux", les autres étant situés de part et d'autre

46 8 47 34961 4 18 8934

X

X
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Les parcelles sont actuellement occupées par des champs agricoles en cultures.

X

La commune de Saint-Rogation a un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 27 février 2014.

Les lotissements "Les Oiseaux" et "Les Peintres" sont en zone AUb.

Le lotissement "Les Bourdines" est en zone AUa.

La zone AU est destinée à être ouverte à l'urbanisation. Les secteurs AUa et AUb sont destinés à être

ouverts à l'urbanisation l'un après l'autre dans le secteur dit des "Bourdines", l'aménagement devant

s'effectuer d'Ouest en Est (AUa puis AUb).

X

La commune de Saint-Rogatien ne contient aucune zone naturelle d'intérêt

écologique, ou arrêté de protection de biotope, sur son territoire. Les communes

avoisinantes non plus.

X

X

X

X

X
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X

Une aire est définie autour de l'Eglise, dans le centre-ville, et ne couvre donc pas le

secteur des projets.

X

Aucune zone humide ne semble avoir été déterminée dans ce secteur selon le

Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides.

Saint-Rogatien est une commune située hors du Marais Poitevin et du Marais de

Rochefort.

Selon le dossier d'incidences Loi sur l'eau fait par ALIOS Ingénierie, aucune zone

humide n'est présente sur les projets.

X

Alors que la commune voisine à l'Ouest (Périgny) est soumise à un plan de

prévention des risques d'inondation, la commune de Saint-Rogatien n'y est pas

soumis. Aucun émissaire hydraulique de taille importante et susceptible d'inonder

des terrains n'y est présent.

X

X

X

Les lotissements se situent dans le périmètre de protection éloigné du captage d'eau

potable de Périgny (Varaize), mais ne sont pas situés dans le périmètre rapproché

situé au Sud-ouest de la commune de Saint-Rogatien.

X

Le site Inscrit le plus proche est celui du Canal de Marans distant de 2,4 km des

projets de lotissement.

Aucun site Classé n'est recensé dans ce secteur.

X

Deux secteurs NATURA 2000 sont présents dans le secteur de La Rochelle ; les

deux contenant une ZPS et un SIC (cf. cartes en annexe) :

- FR5412026 et FR5400469 : présents à 4,9 km à l'Ouest des projets

- FR5410013 et FR5400429 : présents à 4,7 km au Sud des projets.

L'étude hydraulique faite par ALIOS Ingénierie démontre que les projets n'auront

pas d'incidences sur les sites NATURA.

X

L'Eglise de St-Rogatien est inscrite au monument historique depuis le 27.02.1925

(façade occidentale). Les projets de lotissement sont situés à une distance

supérieure à 500 m de ce monument et ne se trouvent pas dans l'aire de protection

architecturale définie au PLU.
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S'agissant de l'aménagement de lotissements à usage d'habitation, les projets

engendreront donc forcément une consommation d'eau potable (alimentaire,

sanitaires...), comme toute occupation humaine.

L'aménagement des lotissements ne va pas modifier les surfaces de

réalimentation des nappes d'eau souterraine du secteur puisque l'on

considère que la superficie imperméabilisée sur les lotissements est bien

inférieure à la surface totale des zones d'alimentation des aquifères locaux

(Etude Loi sur l'eau, ALIOS Ingénierie). De plus, les eaux pluviales issues des

surfaces imperméabilisées seront réinfiltrées et rejoindront à terme la nappe

libre des calcaires du Jurassique supérieur.

La viabilisation des terrains entraînera un excédent de matériaux dû aux

fouilles et aux décapages de la voirie.

La viabilisation des terrains entraînera l'apport de matériaux (bitume, grave,

pierres...).

L'occupation actuelle est faite de cultures : il n'existe pas de flore dite

"naturelle" sur les terrains à aménager. Aucun habitat d'intérêt écologique

particulier n'est présent sur le site (selon Etude Loi sur l'eau, ALIOS

Ingenierie).

Il n'existe aucun point d'eau (mare) ni aucun émissaire hydraulique

d'importance sur les projets, ni aucune zone humide (Etude Loi sur l'eau,

ALIOS Ingénierie) : les probabilités de présence d'espèces animales liées à

des milieux humides est donc quasi nulle.

Les sites NATURA 2000 présents dans le secteur élargi de La Rochelle

contiennent les habitats "Mer et bras de mer", 'Rivières et Estuaires soumis à

la marée, Vasières et bancs de sable" et "Prairies semi-naturelles humides,

mésophiles améliorées". aucun de ces habitats n'est présents sur les terrains

en projet ; ni à l'aval immédiat du site étudié.

Le projet n'est pas susceptible d'interférer et avoir des conséquences sur les

sites NATURA 2000.
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Les projets de lotissements regroupent des terrains actuellement cultivés.

l'aménagement de ces derniers engendrera donc une perte de surface

agricole sur le territoire communal. Cependant, les zones à aménager sont

délimitées et sectorisées comme tel dans le PLU (zone AUb).

La commune de Saint-Rogatien est concernée par le risque Transport de

Matières Dangereuses par le tracé de RD108 au Nord. Les projets sont

éloignés de cette RD et ne sont donc pas directement concernés par ce

risque.

La commune de Périgny comporte 2 ICPE au Nord du territoire de Saint-

Rogatien : elles sont éloignées au minimum de 1,3 km des projets.

X

X

La commune de Saint-Rogatien est concernée par les aléas "Tempêtes" et

"Risques d'inondation". Les projets ne sont pas concernés par les risques

d'inondation étant donné l'éloignement et l'altitude des terrains par rapport au

Canal de Marans ; également leur éloignement par rapport au front de mer.

Quant au risque "Tempête", ils y sont soumis comme tout autre projet.

Les habitations des lotissements seront desservies par le réseau communal

de collecte des eaux usées : l'étanchéité des réseaux sera vérifiée à la fin

du chantier. Les projets n'engendreront pas de risques sanitaires

particuliers.

Les terrains ne sont situés près d'une zone industrielle ou quelconque

industrie ou exploitation agricole. Les projets de lotissement ne sont donc

pas concernés par des risques sanitaires.

Les lotissements sont à usage d'habitation ; les logements ne sont pas

susceptibles de faire de nuisances sonores, hors bruits du quotidien, des

passages de véhicules, etc.

Les projets ne sont pas placés près de route à circulation importante ou

d'une zone industrielle ou artisanale, ou d'un aéroport : ils ne sont donc pas

concernés par des nuisances sonores.

Il s'agit de lotissements à usage d'habitation donc non susceptibles

d'engendrer des odeurs ; le voisinage se compose de lotissements et donc

n'est pas susceptible d'engendrer des nuisances olfactives particulières.

Le ramassage des ordures ménagères se fera en porte à porte limitant ainsi

à leur maximum les potentielles odeurs.

Il s'agit de lotissements à usage d'habitation donc non susceptibles

d'engendrer des vibrations particulières ; le voisinage se compose de

lotissements et donc n'est pas susceptible d'engendrer des nuisances

olfactives particulières. Aucune zone industrielle, artisanale ou aucune

carrière, aéroport ou ligne de chemin de fer n'est présente près des projets

de lotissements.
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Les lotissements seront équipés d'éclairage publique qui engendreront une

émission lumineuse locale, en continuité avec le halo lumineux du centre-ville

de Saint-Rogatien.

Outre la présence de cheminées possible dans les habitations, le site ne

comportera pas d'industrie ou entreprise susceptible de rejeter des polluants

dans l'air.

La circulation de véhicules dans les lotissements sera restreinte aux allées et

retours du quotidien : les projets n'engendreront pas de rejets polluants

exceptionnels dans le secteur.

Les rejets hydrauliques sont liés à la gestion des eaux pluviales qui devra être

effectuée sur les sites en compensation de l'imperméabilisation du sol pour

l'aménagement des lotissements. Le dossier d'incidences Loi sur l'eau prévoit

que les eaux pluviales soient collectées et infiltrées dans des noues et des

structures réservoirs enterrées pour les eaux de voirie ; pour les particuliers,

des puisards collecteront à la parcelle les eaux de toiture.

Dans les deux cas, il s'agira d'infiltrer les eaux vers la nappe phréatique sous-

jacente, qui est donc le milieu récepteur. Le dossier Loi sur l'eau sera

complété après demande du Service Instructeur sur les systèmes d'isolement

des eaux en cas de pollution accidentelle étant donné que la perméabilité du

sol entraînerait une diffusion directe dans le sol. Rappelons que les terrains

du projet sont situés dans le périmètre éloigné d'un captage pour

l'alimentation en eau potable.

Les projets seront à l'origine de rejets d'effluents usés et de déchets

ménagers dont la gestion est prévue dans chacun par la mise en place de

réseaux de collecte des eaux usées envoyés vers la station intercommunale

et la collecte des déchets ménagers par l'intercommunalité.

Etant donné l'absence de périmètre de protection de monuments classés ou

inscrits sur les terrains du site, l'éloignement d'une distance supérieure à

500 m d'avec l'Eglise inscrite et l'absence de co-visibilité, il peut être conclu

que les projets de lotissements ne porteront pas atteintes au patrimoine

architectural, culturel, archéologique et paysager.

X

Les terrains actuels sont cultivés et la réalisation des lotissement va entraîner

une modification des activités agricoles en diminuant les surfaces cultivées.

Ce choix vient de la mise en zone urbanisable (AU) au PLU et non des projets

eux-mêmes.
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Les projets de lotissements "Les Oiseaux" et Les Peintres" portés par FRANCELOT SAS font partis d'un secteur où un schéma de

cohérence urbaine a été défini au PLU. Un second aménageur (SAS Duchesse) porte le projet d'aménager un lotissement à

l'Ouest de ce site, dans la continuité de deux lotissements de FRANCELOT SAS.

Le lotissement "Les Bourdines" aura 55 lots et couvre une surface de 38 117 m². Le projet l'aménagement de

Les incidences du lotissement "Les Bourdines" sont les mêmes que celles évoquées pour les lotissements "Les Oiseaux" et "Les

Peintres" : milieu naturel composé de champs cultivés (surface agricole impactée égale à 79 758 m²), absence de milieu aquatique

ou d'habitat écologique d'intérêt, usage d'habitation uniquement, absence d'industrie ou d'artisans, circulation restreinte étant

donné un schéma de desserte simplifié. Ce lotissement est également en dehors de toutes zones naturelles protégées (ZNIEFF,

NATURA) ; hors périmètre de protection de monuments classés ou inscrits.

En somme, les 3 lotissements engendreront des incidences communes pour l'aménagement de ce type de projet mais n'auront pas

un impact conséquent et néfaste pour l'environnement étant donné les mesures prises pour la gestion des eaux (usées et

pluviales), la réduction et l'optimisation des voies de circulation et le maintien d'une bande verte en limite des terrains maintenus en

surface agricole au Sud avec d'articuler au mieux l'extension bourg avec le milieu rural environnant. L'ensemble des règles et

objectifs énoncés dans le règlement de la zone AU au PLU a été pris en compte pour l'établissement des schémas d'aménagement

des lotissements, de leur règlement et de leur cahier des charges.

X

Conscients des contraintes environnementales et urbaines fixées sur cette zone, notamment dans le schéma d'orientation prévu

au PLU, l'aménageur FRANCELOT SAS a pris le parti d'aménager deux lotissements en total cohérence et continuité d'un point

de vue :

- environnemental en maintenant une bande verte sur touts la limite Sud

- créant une voie principale liaisonnant le secteur entre la rue des Messons et le lotissement voisin "Les Bourdines...

Au vu des précautions et du suivi des différentes recommandations, des mesures réductrices des impacts prises comme la

gestion des eaux pluviales de voirie, il n'est pas jugé nécessaire que les projets fassent l'objet d'une étude d'impact.
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Annexe 1 – Formulaire "Informations nominatives relatives au maitre d'ouvrage" 

Cf. page suivante 

 

Annexe 2 – Plans de situation 

Localisation géographique 

Les projets de lotissements 

sont localisés sur la commune 

de Saint-Rogatien, au Sud du 

centre-ville (en extension du 

bourg urbanisé). 

D'Ouest en Est on trouve : 

• le projet de la SAS 

Duchesse "Les Bourdines" 

• les projets de FRANCELOT 

SAS "Les Oiseaux" et "Les 

Peintres". 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lot. Les Oiseaux 

Lot. Les Peintres 

Lot. Les Bourdines 
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Document d'urbanisme 

Le Plan Local 

d'Urbanisme, de la 

commune de Saint-

Rogatien a été 

approuvé en février 

2014. 

Les lotissements "Les 

Oiseaux" et "Les 

Peintres" sont situés 

en zone AUb. 

 

 

 

 

 

 

La zone AU caractérise des espaces destinés à être ouverts, à court terme, à une urbanisation 

à vocation principalement résidentielle, dans le cadre d’opérations d’aménagement 

d’ensemble.  

Les règles énoncées sont essentiellement destinées :  

• à créer un tissu urbain favorisant la mixité sociale dans l’habitat  

• à créer un tissu urbain diversifié dans ses fonctions notamment par l’installation 

d’activités compatibles avec l’habitat  

• à permettre des formes urbaines variées  

• à organiser les interactions nécessaires avec le tissu urbain existant  

• à créer un paysage qualitatif aussi bien dans les quartiers à développer que sur les 

franges  

 

Les objectifs d’aménagement :  

• créer un tissu urbain et d’habitat mixte entre tissu « de village » et tissu de « quartier 

résidentiel » proposant mixité sociale et typologies d’habitat variées  

• constituer une extension de bourg, proposant des espaces diversifiés et bien articulés 

avec l’existant  

• organiser les déplacements autour d’une voie structurante et de desserte apaisée  

• mettre en valeur l’entrée de la ville sus, et articuler l’extension bourg avec l’espace 

rural environnant  

• intégrer la gestion des eaux pluviales à l’aménagement urbain et paysager  

• intégrer les espaces de stationnements de manière qualitative  

 

Un objectif de production d’au moins 25 % de logements sociaux devra être réalisé dans cette 

opération.  

Rappel des règles essentielles du Plan Local d’Urbanisme :  

• Les voiries nouvelles doivent respecter le principe de cheminement piéton et / ou 

cyclables et satisfaire aux exigences de sécurité – article AU 3  

Lot. Les Oiseaux Lot. Les Peintres 

Lot. Les Bourdines 
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• La superficie minimale des terrains n’est pas réglementée -article AU 5  

• L’emprise au sol des constructions est fixée à 40% maximum de l’unité foncière – 

article AU9  

• hauteur maximale des constructions : 8 mètres maximum dans la bande des 20 m et 

4,50 m au-delà de la bande des 20 m – AU 10  

• COS non réglementé – article AU 14  

 

Schéma d'orientation des aménagements 

 

 

 

 

 

 

Annexes 3 et 5 – Photographies du site et de ses abords 

 

Les photographies orientées suivantes présentes les lotissements "Les Oiseaux" et "Les 

Peintres".  

Lot. Les Oiseaux Lot. Les Peintres 

Lot. Les Bourdines 
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Annexe 4 – Plans de composition des deux lotissements 

Cf. pages suivantes 
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Annexe 6 – Extrait cadastral sur les lotissements 

 

Au 1/5000e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lot. Les Bourdines 
Lot. Les Oiseaux Lot. Les Peintres 
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Au 1/2000e  

 

Annexe 7 – Extrait de l'annexe sanitaire "Eau Potable" du PLU (approuv. en février 2014) 

 

 

 

Selon ce plan, les lotissements sont placés dans le périmètre de protection éloigné du captage 

d'eau potable de Périgny.  

Lot. Les Oiseaux 

Lot. Les Peintres 

10 604 m² 

ZC 53p et 54p 

31 037 m² 

AB 117p et 119p 
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Annexe 8 – Extrait de la cartographie DREAL des ZNIEFF dans le secteur de La Rochelle 

Le projet est éloigné de tout 

secteur signalé en ZNIEFF dans 

cette partie du territoire. La 

plus proche correspond à la 

ZNIEFF de type 1 dénommée 

"Marais de Tasdon, Lac de 

Villeneuve" est située à 1,8 km 

à l'Ouest. 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 – Extrait de la cartographie DREAL des sites NATURA 2000 dans le secteur de La 

Rochelle 

 

 

 

4,7 km 

Localisation des projets 

Localisation des projets 
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Annexe 10 - Extrait du dossier d'incidences Loi sur l'eau réalisé par ALIOS Ingénierie 
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Annexe 11 – Extrait de la cartographie DREAL des communes inondables et celles couvertes 

par un AZI 

 

La commune de Saint-Rogatien n'est pas une couverte par des risques d'inondation ; il n'existe 

donc pas d'Atlas des zones inondables la concernant. 

 

 

 

Localisation des projets 


